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En dépit des instructions données en 1997 par le gou-
vernement dans son mandat d'élaboration de la
directive territoriale d’aménagement (DTA), le chan-
gement de cap dans la politique d'aménagement
du territoire est loin d'avoir eu lieu. 
Le rythme trop lent auquel se réalisent les projets de
transports en commun (dont l'ampleur n'est pas à
la mesure des besoins) est largement dépassé par
celui des investissements routiers engagés (péné-
trante du Paillon, autoroute urbaine de Nice, RN 202
bis), programmés (plan départemental dit "de
résorption des points noirs") et annoncés (second
souterrain d'accès à Monaco). Les effets des dispo-
sitions prises en faveur des déplacements respec-
tueux de l'environnement seront, avant leur plein
effet, gommés par les concessions renouvelées à
l'obsolète concession à la "ville automobile" qu'il-
lustre le projet autoroutier fallacieusement qualifié
de "contournement routier de Nice".
Ce projet, comme les mesures qui l'accompagne-
raient, est essentiellement fondé sur une analyse
tendancielle des besoins de mobilité basée sur l'ex-
trapolation des valeurs observées jusqu'ici. Une telle
analyse n'a plus lieu d'être admise devant la néces-
sité du changement de cap qu'imposent tout à la

fois les dysfonctionnements de la conurbation, la
dépréciation de son patrimoine, sa perte d'identité,
mais aussi, à plus grande échelle, les grands enjeux
environnementaux et énergétiques nationaux et
mondiaux. 
Le débat public en cours ne doit pas se borner à
l'adoption, à la modification, à l'infléchissement ou
au refus d'un projet autoroutier, refus que nous pré-
conisons avec détermination, mais doit s'ouvrir sur
la réflexion à mener sur le devenir du territoire. Cette
réflexion a été salutairement abordée dans le débat
sur une autre infrastructure, la LGV-PACA et son pro-
longement jusqu'à l'Italie, infrastructure dont, à l'in-
verse, nous prônons la nécessité.
Dans l'un comme dans l'autre cas, l'analyse qui
s'impose n'est pas celle du suivisme tendanciel
dans laquelle s'enferme le maître d'ouvrage du
projet autoroutier, mais celle de l'analyse rétro-
active, qui consiste à définir les objectifs écono-
miques, sociaux et environnementaux souhai-
tés, puis à déterminer la manière selon laquelle
ces objectifs peuvent être atteints. 
C'est dans cet esprit que nous conduisons le lec-
teur de ce cahier sur quelques voies méritant d'être
frayées.
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Il faut en finir résolument avec le "tout routier"en refusant 

globalement le projet et en s'attelant enfin à la reconquête 

de la conurbation et à la préservation de son environnement.
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Les prévisions de trafic sur lesquelles se fonde le
maître d'ouvrage pour justifier le doublement
de l'autoroute sont essentiellement établies à
partir de deux modèles : un modèle "longues
distances" (Programme ARIANE) qui couvre l'en-
semble des déplacements induits par l'aire inter-
régionale, et un modèle "local" (Modèle TRIPS).
> Le premier modèle repose essentiellement
sur les données de trafic existantes, lesquelles
sont extrapolées à partir des prévisions écono-
miques 1995-2020 et du devenir du réseau, son
encombrement constituant un frein aux dépla-
cements et son amélioration, à l'inverse, un sti-
mulant.
Les paramètres économiques globaux retenus
(ils sont en fait différenciés selon les distances
à prendre en compte) ne manquent pas de sur-
prendre (lire tableau 1). 
Ce bel optimisme n'a d'égal que la ferme déter-
mination de la Direction générale des routes du
ministère des Transports et de l’Équipement  à
réaliser tous ses projets autoroutiers actuelle-
ment en débat dans l'ensemble du secteur alpin.

On remarquera d’ailleurs, non sans étonne-
ment, que la trop fameuse RN 202 bis sera alors
allègrement portée à 2 x 2 voies, aménagement
dont se sont toujours défendues nos autorités.
> Le second modèle est, pour sa part, essen-
tiellement bâti sur les données sociologiques
recueillies par l'enquête ménage qui s'est dérou-
lée de 1997 à 1998 sur l'ensemble de la bande
côtière. Son mécanisme en est décomposé dans
le tableau 2 ci-dessous.
On peut, sans exagérément caricaturer, avan-
cer, qu'à chacun de ces niveaux de modélisa-
tion, cette dernière est biaisée du fait que le
modèle tient pour acquis des attitudes et des
comportements qui ont changé ou sont en
voie de le faire, dans la mesure où, à l'époque
de l'enquête, peu de nos concitoyens pou-
vaient envisager de recourir à des transports
en commun dont la réalisation n'était même
pas programmée. Une illustration de change-
ment comportemental est apportée par le suc-
cès de la réouverture de la ligne Cannes-Grasse
(lire encadré A ci-dessous).

Pour faire encore mieux pencher la balance dans
le sens souhaité, les deux modèles (dont un des
enjeux majeurs est la répartition modale entre
les véhicules particuliers et les transports collec-
tifs) prennent en compte nombre d'aménage-
ments routiers mais restreignent les transports
collectifs  aux seuls projets adoptés par les col-
lectivités locales. Exit en conséquence la liaison
de transports collectifs en site propre Sophia-
Antibes, pourtant évoquée dans les directives
de l'État sur la conduite de la DTA.

On ne sera pas surpris que les attendus de ces
modèles puissent être aisément remis en cause.
C’est ce qu’a explicité Marc Wiel, expert invité à
témoigner dans le débat public par la CPDP, et
commenté dans le cadre de sa conférence-débat
au GIR Maralpin, le 30 novembre 2005 : "Les
variables socio-économiquement pertinentes
de mobilité urbaine (prix des terrains, rende-
ment des commerces, arbitrages des person-
nes quand deux destinations sont en concur-
rence, fréquence des déplacements, etc…) sont
amalgamées dans ce que l'on peut appeler
résistance au déplacement. L'erreur est de croire
que cette résistance calculée est stable et consti-
tue un invariant : on peut l'assouplir ou la dur-
cir. On en décide, non en multipliant plus ou
moins le nombre de voies circulées, mais en
décidant de leur vitesse, du prix du péage ou en
ayant des politiques d'urbanisme appropriées.
Par son réductionnisme, l'approche statisti-
que vide toute la démarche de son intelligi-
bilité socio économique, seul moyen de don-
ner tout le pouvoir au politique, c'est-à-dire
aux citoyens".

Mais quels sont donc les modèles sur lesquels se fonde le maître d'ouvrage ?
« Le maître d'ouvrage du projet de contournement de Nice n'a qu'un argument : le modèle a dit que c'était nécessaire » 

Marc Wiel (Conférence-débat au GIR-Maralpin, le 30 novembre 2005)

Des prévisions de trafic contestables

2. La modélisation locale dite « à quatre étapes » (modèle TRIPS)

Sous-modèles Objectif Paramètres

1. de génération
dénombrer la quantité 
de déplacements émis à partir de
chacun des secteurs géographiques

localisations d'emplois et d'habitats,
nombre de véhicules automobiles 
à la disposition des ménages 

2. de distribution
ventiler les déplacements émis 
par une zone vers toutes 
les autres zones

selon un indicateur d'attraction de
chaque zone et, à égalité 
d'attraction, selon la "résistance
opposée au déplacement" (temps,
coût financier, pénibilité)

3. de partage
modal

distinguer le flux des déplacements
entre chaque zone selon le moyen
de déplacement utilisé

selon les conditions de la concurrence
entre chaque mode sur chaque couple
origine/destination

4. d'affectation
répartir les flux routiers pour cha-
que couple d'origine/destination

selon les caractéristiques et 
performances (vitesse, encombrement)
des itinéraires possibles 

A. Quelle fiabilité accorder aux estimations par le maître d’ouvrage du report modal ?

“Cannes-Grasse : Les simulations 
de trafic (60 voyageurs en heure creuse, 
200 en pointe) sont insuffisantes 
pour préconiser la mise en service 
de TER sur cette liaison".
Conclusions de l'ingénieur général Blanchet 

(Étude intermodale de la DTA, p. 75)

On peut juger de la validité 
d'une telle assertion à l'examen 
du graphique ci-contre.
Source CR Paca

Réouverture de Cannes-Grasse : Voyages/jour (moyenne)
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1. Les paramètres de croissance 
entre 1995 et 2020
CETE-Méditerranée/DISTOA (octobre 2005)

Revenus des ménages 

(taux annuel moyen de croissance)
2,3 %

Produit intérieur brut 

(taux annuel moyen de croissance)
2,3 %

Prix moyen pondéré des carburants 

(taux annuel moyen de croissance)
0,49 %

Parc automobile 

(croissance globale 1995-2020)
37 %
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L'analyse des flux réalisée par les services de l'État
(CETE Méditerranée) révèle que, contrairement aux
assertions couramment répandues, l'essentiel des
flux franchissant le Var résulte du trafic local urbain
littoral (19 700 sur la RN7, en bleu, et 37 800 sur l'A8,
en violet) qui représente à lui seul 50 % de la totalité
des flux.
Les flux intéressant des secteurs plus éloignés (moyen
pays, en mauve, et littoraux Est et Ouest, en vert) repré-
sentent ensemble moins que le trafic urbain local, tan-
dis que le trafic international de transit (en rouge) 
ne représente qu'une part dérisoire (5 600 soit moins
de 5 %).
Les simulations de trafic pour 2020 établies à partir
d'hypothèses d'ailleurs peu plausibles (lire page 2) élè-
veraient en moyenne ces flux de 25 % sans modifier
notablement leurs proportions.

Il en résulte clairement que :
>  1 - la réalisation d'un barreau autoroutier dévolu au
transit n'est aucunement justifiée
> 2 - de grandes potentialités de transfert modal s'of-
frent sur les liaisons littorales urbaines et interurbaines,
allégeant d'autant les charges de trafic des grandes
artères dont on peut par ailleurs accroître la capacité
par une gestion appropriée (lire encadré C  page 4).

Des solutions extravagantes 
pour traiter un problème  urbain
Autoroute A8 : une écrasante prédominance de trafics locaux et littoraux

Le récent rapport d'audit sur « les Grands
projets d'infrastructures de transport »*
"recommande que soit plus systématique-
ment intégrée, parmi les options étudiées,
la solution de l'élargissement" et fait obser-

ver que "lorsque les opérations sont sus-
ceptibles de conduire à des solutions en
tunnel, le recours à la concession apparaît
plus difficile (et que) ces opérations risquent
donc de n'être réalisées que sur finance-

ments publics, fort difficiles à dégager
compte tenu des montants en jeu."

* Conseil général des Ponts et Chaussées/Inspection
générale des Finances (février 2003) 

Pour justifier son projet extrêmement coûteux
de doublement autoroutier, le maître d'ouvrage
invoque la congestion croissante et la préten-
due nécessité de garantir une vitesse de traver-
sée élevée sur toute la traversée du départe-
ment.
Or c'est précisément cette vitesse qui doit être
remise en cause pour les raisons qui suivent :
> 1 - Le seul passage de la vitesse de base de
110 km/h que vise la DDE des Alpes-Maritimes
(atelier du 6 décembre 2005) à celle de 70
km/h, fait plus que doubler la capacité de l'au-
toroute (lire encadré B ci-contre).

> 2 - Une telle réduction de vitesse présente
une incidence insignifiante (quelques minu-
tes seulement) sur la durée de trajets de long
parcours qui ne constituent d'ailleurs qu'un
modique pourcentage du trafic affectant l'A8
(voir graphique ci -dessus).
> 3 - La réduction de vitesse est le levier
majeur d'une refondation du système rou-
tier et d'un réaménagement du territoire
tels qu'ils font l'objet des analyses en cours
sur le «chrono-aménagement du terri-
toire» et les «autoroutes apaisées» 
(lire encadré C page 4).

B. Débit optimal d'une autoroute

Ce profil débit/vitesse relevé sur le tronc commun
A3-A86 est également observé sur d'autres tra-
cés périurbains. Le débit optimal s'y observe pour
des vitesses de circulation de l'ordre de 60 km/h. 
[Source : S. Cohen, Revue générale 

des Routes, sept. 2005]
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L'erreur majeure du maître d'ouvrage :
fonder le projet sur les gains de vitesse

Les recommandations du rapport d'audit  sur les projets autoroutiers
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Une conception 
technique 
et une vision territoriale 
dépassées condamnent 
le projet

Le projet présenté est d’une ampleur 
démesurée : doublement de l'autoroute 
sur près de 30 km, tunnels routiers 
de très grande longueur (une dizaine 
de km) et développement cumulé 
d'une vingtaine de km. Il ne se justifie, 
ni par la nature, ni par l'importance 
du trafic. Il méconnaît, tant les méthodes
nouvelles de gestion des autoroutes 
et du réseau associé, que les analyses 
en cours sur l'aménagement du territoire 
et l'urbanisme. Il est, de surcroît, en totale
contradiction avec l'objectif du report modal
et les conclusions locales du débat sur 
le grand projet de LGV-PACA dont on 
s'accorde à  voir la solution à long terme
aux différents flux de déplacements 
et transports (l’ensemble de cette 
problématique est en ligne  sur le site du
GIR-Maralpin :

www.gir-maralpin.org).

…dont le rejet sera celui 
des errements passés 
et décidera du changement 
de cap salutaire

En conséquence les recommandations du GIR
Maralpin ne peuvent être que les suivantes :
• réexamen et refonte, à la lumière d'un

chrono-aménagement du territoire azu-
réen, du coûteux programme départemen-
tal (1 milliard d'euros) dit « de résorption 
des points noirs »

• aménagement sur place de l'A8 et gestion
coordonnée du réseau routier associé

• à l'Est, pour des raisons strictement 
sécuritaires, mise à 2 x 3 voies des sections 
à 2 + 3 voies (soit par réalésage, soit par 
réalisation d'une troisième chaussée)

• au centre et à l'Ouest, recalibrage 
et gestion dynamique des voies

• investissements lourds strictement 
réservés à la mise en place du système 
intégré de transports publics avec son 
corollaire, la réalisation de la traversée 
azuréenne de la LGV-PACA.

Conclusion et recommandations

L'autoroute apaisée. La réduction de la vitesse
sur l'autoroute offre de multiples avantages :
> considérable augmentation de son débit

(lire encadré B page 3)
> réduction des risques permettant, sans

modification d'emprises, la création d'une
voie supplémentaire au détriment 
de la bande d'arrêt d'urgence 
(lire encadré C ci-contre)

> économies d'énergie et réduction 
des nuisances (pollution atmosphérique 
et nuisances sonores) 

> réduction des différentiels de vitesses 
d'entrée et sortie d'autoroute avec 
résorption corrélative des bouchons.

Une mise en cohérence harmonieuse du
réseau routier et urbain. Des dispositions ana-
logues appliquées de proche en proche à l'en-

semble du réseau à chacun des niveaux (voies
rapides, boulevards urbains et voiries commu-
nales) permettent une mise en cohérence har-
monieuse du système et une optimisation de
son fonctionnement 

Un "chrono-aménagement du territoire".
En jouant sur les conditions de déplacement
(vitesses routières apaisées, hiérarchisation
des usages), on rationalise l'exploitation du
réseau en fiabilisant les temps de parcours. Par
ailleurs, en maîtrisant la vitesse des véhicules,
on confère plus de compétitivité aux transports
en commun et l'on redonne plus de poids à la
proximité dans les choix de localisation. C'est
à partir de ces nouveaux critères que doit se
concevoir un aménagement du territoire dont
l'équilibre et la survie sont indissociablement
dépendants de l'ordonnancement de l'espace

D. La LGV moins coûteuse

L'infrastructure lourde de la LGV-PACA, hautement prioritaire pour la Côte d'Azur, 

est moins coûteuse que ne le serait le projet autoroutier ! 

Ci-contre la proposition du GIR

Le coût total de réalisation des deux sections
de ligne ferroviaire nouvelle à haute 
performance (200 km/h) du littoral ligure
(l'une achevée et l'autre en travaux) 
entre Ospedaletti et Andora (43 km, 
dont 38 km de tunnel, et trois gares dont
celle, souterraine, de San Remo) se sera élevé
à moins de 1,2 milliard d’euros.

Rien d'autre qu'un 
aménagement sur place
Une autoroute "apaisée" 
pour "chrono-aménager" le territoire

C. Gestion dynamiques des voies

Le tronc commun A3-A86 (Paris-Est) : après

aménagement sans modification d'emprise, 

par réduction de la vitesse autorisée à 70 km/h,

rétrécissement des voies et suppression 

de la bande d'arrêt d'urgence. Avec un nombre

de voies porté de 4 à 5, fluidité et capacité 

(+ 1 000 véh/h) en sont d'autant augmentées.

N.B. Le trafic moyen sur ce tronçon (de configu-
ration similaire à celle du tronçon central de
l'A8) est de 240 000 véh/jour [alors que celui
de l'A8 (déjà à 2 x 4 voies) n'atteindrait 
que 170 000 au plus en 2020, selon le plus opti-
mistes de prévisions de la DDE 06] (source : 

S. Cohen, Revue générale des Routes, sept.2005)
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